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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

officiers
Question écrite n° 3375

Texte de la question

M. Gérald Darmanin interroge M. le ministre de la défense sur le nombre d'officiers, par grades et par arme. Il
souhaiterait connaître ce renseignement sous forme de tableau.

Texte de la réponse

Les données relatives aux effectifs moyens réalisés du personnel officier des trois armées françaises, répartis
par grades, au titre des années 2011 et 2012, figurent dans le tableau suivant :

TERRE AIR MARINE

  2011 2012 2011 2012 2011 2012

Généraux de division, de division aérienne ou vice-
amiraux

67 67 32 40 21 22

Généraux de brigade, de brigade aérienne ou contre-
amiraux

110 103 41 32 34 30

Colonels ou capitaines de vaisseau 938 938 398 398 298 305

Lieutenants-colonels ou capitaines de frégate 2 851 2 816 1 256 1 255 773 766

Commandants ou capitaines de corvette 2 172 2 170 886 901 681 719

Capitaines ou lieutenants de vaisseau 5 100 5 027 2 653 2 644 1589 1559

Lieutenants ou enseignes de vaisseau de première
classe

3 002 2 937 1 079 1 040 958 939

Sous-lieutenants ou enseignes de vaisseau de deuxième
classe

620 568 208 207 188 178

Aspirants et élèves officiers 518 571 515 471 245 243

TOTAL 15 378 15 197 7 068 6 988 4787 4761

Données clés
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